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L’année 2020 a été une année difficile pour chacun. 
Nous avons été frappés par la crise sanitaire. Je sais que vous avez vécu une situation 
douloureuse liée au fait notamment de ne pas pouvoir rencontrer vos proches autant de 
fois que vous le souhaitiez. Vous avez été privés des petits gestes qui ont une grande 
signification d’affection pour vous et je vous comprends. 
Toutefois, lors du confinement, tout a été mis en œuvre afin de préserver des instants 
de rencontres en visio par skype. Ces instants sont très appréciés. Ils amènent un peu de 
réconfort à chacun. 
Tout en respectant les gestes barrières, l’EHPAD a pu organiser le marché de Noël, 
reprendre les animations, et autoriser à certains à se rendre dans leurs familles pour les 
fêtes de fin d’année. 
L’arrivée du vaccin donne l’espoir de pouvoir vaincre ce virus et enfin reprendre une 
« vie normale ». 
Un petit rayon de soleil qui redonne un sourire. 

L’année 2021 sera une année à projets et particulièrement par la mise en œuvre d’une Unité Protégée qui accueillera 
36 résidents. Elle permettra d'améliorer la prise en charge des personnes, en offrant un cadre sécurisé et chaleureux. 
Je vous présente mes meilleurs vœux pour 2021. J’espère que les périodes à venir seront synonymes d’espoir et de 
sérénité pour chacun. 
Comme Saint-Exupéry a pu le dire :  

“Voyez-vous dans la vie, il n'y a pas de solutions. Il y a des forces en marche : il faut les créer, et les solutions les 

suivent.”  
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Sylvain CONNANGLE 

Directeur 
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Hommage à Mme THURET Jacqueline 

 

Résidente de l’EHPAD depuis 65 ans, Mme 

THURET faisait partie intégrante de nos murs. Elle avait appris à 

connaître chacun de nous et à inspirer la vie, le partage, le bonheur 

mais surtout l’amour. De nature calme et discrète, elle 

communiqua rapidement la confiance auprès de ses voisins de 

service. Elle apporte par son départ beaucoup de tristesse. Les 

membres du personnel et ses amis ne l’oublieront pas.  

 

« On peut mesurer la magie d’une présence à ce qui disparait avec 

elle » Alice Ferney   

 

http://evene.lefigaro.fr/citation/voyez-vie-solutions-forces-marche-faut-creer-solutions-suivent-31478.php
http://evene.lefigaro.fr/citation/voyez-vie-solutions-forces-marche-faut-creer-solutions-suivent-31478.php


  
3 

2020 est enfin terminée. Nous attaquons une nouvelle année dans l’espoir que celle-ci soit 
meilleure que la précédente.  

La Direction et toute l’équipe vous souhaitent une bonne année 2021. Que cette année 
nouvelle qui vient d’ouvrir ses portes vous apporte bonheur, joie et santé.  

 

Poème 
 

Bonne Année 

 

Voici la nouvelle année 

Souriante, enrubannée, 

Qui pour notre destinée, 

Par le ciel nous est donnée : 

C’est à minuit qu’elle est née. 

Les ans naissent à minuit 

L’un arrive, l’autre fuit. 

Nouvel an ! Joie bonheur ! 

 

Pourquoi ne suis-je sonneur 

De cloches, carillonneur, 

Pour mieux dire à tout le monde, 

A ceux qui voguent sur l’onde 

Ou qui rient dans leurs maisons, 

Tous les vœux que nous faisons 

Pour eux, pour toute la Terre 

Pour mes amis les enfants 

Pour les chasseurs de panthères 

Et les dompteurs d’éléphants. 

 

Tristan Derème (1889-1941) 

Poète Marmandais  
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Au programme, plusieurs stands étaient 
proposés avec de l’alimentaire, de la 
décoration et des idées cadeaux faits maison.  
 

Pour la dégustation, des crêpes ont été 
réalisées sur place par des membres du 
personnel, ainsi que du vin chaud et du café 
pour se réchauffer de la fraîcheur des journées. 
Les châtaignes ont été grillées sur place. 

 

 

Toutes ces créations ont été confectionnées 
par quelques résidents et professionnels de 

l’EHPAD.  

Elles ont été mises à disposition 

spécialement pour le marché de Noël. 
 

Des pulls, écharpes, bonnets, couvertures, 
châles et layette en tricot, mais aussi des 
peluches et serviettes ont été cousues main.  
 

Des bibelots de Noël personnalisés, verres, 
bouteilles, bonhomme de neige en 
polystyrène et bougies complétaient les 
produits déjà présents. 

 Que de jolis objets pour décorer les tables 
en cette période de fêtes !  

 

 

Le mardi 8 et le mercredi 9 décembre a eu 
lieu le marché de Noël. 

Cette année, c’est dans le parc de 
l’établissement que nous nous sommes 
retrouvés, de 10 heures à 14 heures pour 
les professionnels, et de 14 heures à 17 
heures pour les résidents, afin de respecter 
un maximum les gestes barrières.   

Un système de monnaie a été mis en place. 
À notre arrivée, nous échangeons notre 
argent contre des tickets. Ensuite, nous 
avons pu profiter librement du marché en 
achetant ce qui nous plaisait.  
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Juste avant les fêtes de fin d’année, le chanteur Kendji, originaire de 
Bergerac, nous a envoyé une courte vidéo filmée devant son sapin de 
Noël. Il s’agit là du deuxième message que le chanteur nous adresse, 
en effet lors du premier confinement déjà, nous avions reçu de sa part 
une vidéo de soutien.  

  « J’aimerais souhaiter un Joyeux Noël au Directeur et aux équipes de 
l’EHPAD la Madeleine à Bergerac où ma grand-mère séjourne. 
Joyeux Noël à tous les membres du personnel, passez de bonnes fêtes.  
Je vous embrasse très fort. »  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chaque année dans les différents services de l’EHPAD la Madeleine et à l’occasion des fêtes de Noël, 

un membre du personnel se déguise en Père Noël et fait le tour de l’établissement pour célébrer ce 

moment de l’année si particulier. 

Cette année, en raison de l’épidémie de la COVID-19, Emmanuel GUINET a tourné une vidéo afin de la 

diffuser en interne.   

Il a été demandé à chaque service de réaliser un petit film afin de souhaiter de bonnes fêtes de fin 

d’année aux résidents.   

Certains ont donc joué le jeu et ont fait leur possible pour que ce Noël soit aussi joyeux et agréable que 

les précédents. 

 Ces enregistrements ont été diffusés en intégralité sur la chaine interne de l’EHPAD, la CTI, et a obtenu 

l’effet escompté. Il y a eu des rires, de l’émotion et des souvenirs.  

 

Nous remercions les professionnels et les résidents qui ont participé à cette vidéo ainsi qu’Emmanuel 

pour leur dévouement.  

 

Nous remercions Kendji pour ce geste de sympathie et cette pensée à notre égard. 
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« Je sais, mon cher petit, qu’en l’humble cheminée 

Où descendra Noël 

Tu as mis, cette année, ainsi que chaque année 

Ta lettre pour le ciel 

Le vent qui te fait peur quand il est en colère 

L’a transmise là-haut. 

Et Noël est venu me la lire, en mystère, 

A travers mes barreaux. 

Dans sa voix qui tremblait d’une émotion profonde 

J’ai reconnu ta voix 

Ta voix câline et douce, ô, ta voix toute blonde 

Que j’ai gardée en moi. 

Les mots qu’il me disait, je t’entendais les dires 

Comme aux soirs d’autrefois. 

Lorsque sur mes genoux, tu essayais de lire 

Tout un livre à la fois. 

Et ta lettre, chéri, dédaignant la fortune 

Des joujoux qu’on n’a pas 

Demandait, cette année, un peu plus que la lune 

Demandait, ton papa. 

Oubliant, Cendrillon, Peau d’âne et leurs cortèges 

Tu voulais… ton papa 

Alors, Noël, s’est tu, dans sa barbe de neige 

Et j’ai pleuré tout bas. 

Le vieillard tout-puissant ne pouvait satisfaire 

A ton ardent désir. 

Alors, il appela le vent de la nuit claire, 

Le vent qui fait frémir. 

Et, prenant, dans mon cœur tout mon amour immense 

Il le mit dans ces vers, 

Le vent te les dira, tout bas, dans le silence, 

Des longs sommeils d’hivers » 
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Cette année, le repas de Noël a été orchestré par le service cuisine de 
l’établissement. C’est un repas très traditionnel qui a été servi aux résidents en 
ce jour de fête. En entrée : potage duchesse et rillettes aux 2 saumons. En plat 
principal, la fameuse dinde rôtie aux marrons et sa garniture forestière, suivi 
d’un plateau de fromage. Et enfin la bûche de Noël pour les gourmands.  

 

Noël étant une fête très spéciale, les membres du personnel ont donné leurs 
plus beaux sourires pour l’occasion. La joie et la bonne humeur s’est fait 
ressentir dans chaque service. Les résidents, quant à eux, ont communiqué les 
uns avec les autres autour de grandes tables. Des anecdotes du passé et des 
éclats de rire ont pu se faire entendre.  
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Cela fait maintenant plusieurs années que l’EHPAD La Madeleine a obtenu le Label « Bleuet de 
France ». 

Ce Label a été attribué aux 109 établissements publics ou privés en France qui accueillent des 
Anciens Combattants victimes de guerre, du terrorisme, veuves et orphelins de guerre. Nous 
sommes très fiers de faire partie de cette communauté.  

 

Chaque année nous organisons avec l’ONAC des journées hommages, notamment le 11 
novembre, journée de commémoration pour les millions d’hommes qui se sont battus pour la 
France et obtenir notre Liberté. Nous nous réunissons également, et fêtons la nouvelle année 
en présence des résidents Anciens Combattants et leurs proches, des cadeaux sont alors 
distribués aux résidents.  

 

En raison de la crise sanitaire, cette année, la remise des cadeaux s’est déroulée différemment. 

 

Nous avons pris des mesures restrictives et avons privilégié, comme tout au long de l’année 
2020, la santé de nos résidents sans pour autant les priver de ce moment de partage et de 
joie. Les cadeaux ont donc pu être remis par Monsieur CHAZEAU, Président de la section de 
Bergerac, à l’établissement. La remise a été organisée dans les services dans le cadre d’une 
animation. 
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« Malgré que l’on souhaite l’oublier au plus vite, l’année 2020 restera dans nos mémoires.  

Cette crise sanitaire qui nous a touchés et plongés dans le doute, la crainte et la peur de 
cette épidémie a toutefois montré la solidarité, le dévouement, le professionnalisme du 
personnel qui a fait front pour épauler au quotidien nos résidents privés de sorties, de 
rencontres, d’animations et confinés un temps dans leurs chambres.  

 

Souhaitons que l’année 2021, soit une année d’espoir, de sérénité et de renouveau où l’on 
pourra de nouveau voir le sourire de chacun caché derrière ce masque.  

 

Pendant cette période, le CSE n’a pu réaliser, comme à son habitude, d’activités d’œuvre 
sociales et culturelles. Les billetteries étant réduites, voir quasi nulles, notre vide grenier n’a 
pu avoir lieu, notre Arbre de Noël et notre apéritif dinatoire annulés tous comme bon 
nombre d’autres animations. Néanmoins, nous avons souhaité maintenir notre contribution 
de 25 € pour les cadeaux de Noël des enfants et maintenir un chèque-cadeaux de 40 € pour 
le personnel.  

 

Dès que la situation le permettra, nous reprendrons avec encore plus d’énergie et de volonté 
notre action afin que chacun puisse retrouver le bien-être.  

 

En collaboration avec la Direction, nous avons pu vous soutenir en participant à la mise en 
place de mesures en votre faveur : prime COVID, attribution de bons essence, suspension 
des jours de solidarité, prise en charge des jours de carence pour arrêt lié à la Covid, révision 
des critères des primes afin que personne n’y perde, etc… Nous continuerons à être à vos 
côtés et mettrons tout en œuvre pour vous accompagner. 

 

Bonne et heureuse année à toutes et tous. » 

M. LABADIE, 

Secrétaire du CSE 
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Depuis le début de la pandémie, le Conseil d’Administration a pu se réunir  pour sa 
première séance de l’année le 26 juin 2020.  

L’ordre du jour a été essentiellement axé sur les documents et actions mises en 
place relatifs à la crise sanitaire liée à la Covid-19. Un plan de reprise a pu être validé 
ce jour-là. La réunion prévue, initialement en visioconférence, s’est tout de même 

déroulée en présentiel.  

 

L’Assemblée Générale a pu être maintenue un mois plus tard.  

 

La dernière réunion de l’année a été également assurée fin octobre 2020 afin de 
valider les différentes actions liées à la situation sanitaire. 

 

Pendant toute cette année les administrateurs ont été informés par voie 
numérique, afin de garder le lien avec la maison.  

 

Le Président Bertrand Rousseau et les membres du Conseil d’Administration se sont 
unis pour souhaiter leurs vœux d’une meilleure année à venir à l’ensemble des 
résidents et du personnel.  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hommage à 

M. DELPIT Yves-Marie 

Économe du Diocèse  

et administrateur au sein de l’association 

Ste Marthe la Madeleine 

 

Serviteur de Dieu depuis son plus jeune âge, Monsieur DELPIT était un homme 
respectable dont la générosité et l’humanité étaient un exemple pour nous tous. Suite à 
une opération chirurgicale lourde et délicate, de graves complications sont intervenues 

auxquelles il n’a pas survécu. Il nous a quittés le jeudi 19 novembre 2020. Nous 
regrettons tous son départ et saluons son implication dans la maison depuis des années.  

 

« Il ne faut pas que nous soyons abattus comme ceux qui n’ont pas d’espérance. Jésus, 
nous le croyons, est mort et ressuscité ; de même, nous le croyons aussi, ceux qui se sont 

endormis, Dieu, par Jésus, les emmènera avec lui ». 

Saint Paul, 1ère lettre aux Thessaloniciens 
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Hommage à 

Mme THEVENET Yvette 

Présidente du Conseil de la Vie Sociale 

 

 

Arrivée à l’EHPAD avec son époux en septembre 2011, Mme THEVENET a toujours suivi avec 
attention l’évolution de notre maison. 

C’est ainsi qu’en juin 2018 elle a été élue Présidente du Conseil de la Vie Sociale. Elle 
participa avec plaisir à certaines actions du CVS, au nom des résidents de l’établissement, en 
sa qualité de Présidente mais également comme simple résidente, comme elle se plaisait à le 

dire. 

De nature douce et souriante, Mme THEVENET a marqué nos esprits et nos cœurs durant ces 
9 années parmi nous. 

Elle nous a quittés en septembre de cette année à l’âge de 97 ans. 

 

Les représentants des résidents et des familles ont répondu présents pendant la crise 
sanitaire liée à la Covid-19.  

 

Ils n’ont pas hésité à participer aux diverses demandes de consultation afin de valider 
l’ensemble des documents réalisés pour organiser au mieux les actions entreprises 
par les équipes avec la Direction.  

 

Chacun s’est investi pour que l’Établissement puisse être opérationnel face à cette 
crise sans précédent.  

 

Le Conseil de la Vie Sociale a donc tenu ses objectifs afin de favoriser l’expression et 
la participation des résidents et de leurs familles à la vie de la Maison.  

 

Nous tenions à les remercier à travers ce témoignage. Encore merci à tous.  
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Depuis la reprise de l’Accueil de Jour, avez-vous reçu beaucoup de personnes ?   

« Depuis la reprise de notre activité en décembre 2020, nous accueillons 14 personnes.  
Parmi, c’est 14 personnes nous avons 1 nouvelle personne accueillie en hébergement 
temporaire, et une personne qui vient désormais deux fois par semaine, contre une seule 
auparavant.  
Nous avons aussi deux demandes pour des admissions et une personne qui souhaite venir deux 
journées par semaine. » 
 

Y a-t-il un nombre limité de places par personne et par jour ? Si oui, combien de personnes 
pouvez-vous accueillir ?   

« L’accueil officiel est de 14 résidents par jour (avant la covid-19). Toutefois, en période Covid 
nous pouvons aller jusqu’à 7 personnes maximum. » 

 

Comment avez-vous géré la reprise de l’activité après le confinement ?  

« Il nous a fallu dans un premier temps communiquer avec les familles des aidants à domicile 
afin de savoir s’ils souhaitaient reprendre les activités de groupe. Dans la majorité des cas, les 
réponses étaient positives. Nous avons ensuite rassuré au maximum les aidants et les aidés en 
ce qui concerne les gestes barrières appliqués par l’établissement. Nous avons demandé : 

• À l’ensemble des personnes accueillies de faire le test PCR moins de 72 heures avant 
leur admission. 

• Sensibiliser de nouveau les professionnels sur les gestes barrières, le nettoyage et la 
désinfection. 

• Contacter les traiteurs pour les normes d’hygiène à respecter et les mesures de 
livraisons de repas spécifiques.  

Nous avons aussi contacté plusieurs associations pour leur proposer les services de l’Accueil de 
Jour Itinérant car le maintien de l’accueil est difficile depuis la covid-19. » 

 

Interview de Matthieu RAIGNIER, ergothérapeute de l’EHPAD  
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Au niveau du personnel de l’Accueil de Jour, quel est le rôle de chaque professionnel ?  

« Il y a 2 Accompagnant Educatif et Social présentes sur le site durant l’ensemble des jours 
d’accueil. Elles sont responsables de la prise en charge des résidents et des moyens de 
transport pour certains. Elles mènent les activités, font respecter les gestes barrières et 
proposent un accompagnement auprès des personnes et des aidants. 
Une psychologue de l’hôpital est présente un jour par semaine sur site. Elle met en place des 
activités de mémoire. Elle contacte et communique avec les aidants pour apporter du soutien. 
Elle évalue certaines personnes accueillies pour déterminer leur adaptation de groupe.  
Un ergothérapeute n’est pas présent sur le site, mais est en charge de la prise et de la 
retransmission d’informations. Il prend contact avec les familles concernant l’organisation des 
tests PCR par exemple, ou encore pour les demandes d’informations complémentaires.  
Il supervise les dynamiques de groupes et la gestion du groupe à distance.  
Le vendredi matin une réunion de bilan hebdomadaire se tient entre les AVS et 
l’ergothérapeute. » 
 
Pouvez-vous nous citer quelques activités qui ont été réalisées en 2020 au sein de ce 
service ?  

« Avant la Covid-19 nous avons organisé quelques manifestations, des repas, des rencontres 
avec les familles pendant une semaine, des jeux de mémoire, des moments de détente et de 
verbalisation des personnes aidées 
Et après la Covid-19 nous sommes restés plutôt sur des activités individuelles, atelier création, 
dessin, et jeux de mémoire collectif avec support visuel comme des tableaux par exemple. » 
 

 

Nous tenons à remercier la Mairie de Lalinde, de 
Rouffignac-de-Sigoulès et de Sauveboeuf pour nous 
avoir prêté la salle des fêtes afin de continuer nos 

interventions auprès des familles 
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Avez-vous beaucoup de demandes de visites ?   

« Nous avons environ 80 demandes de visites par semaine sur ce site, et entre 150 à 180 sur 
l’ensemble de l’établissement jours fériés et week-ends compris. » 

 

Y a-t-il un nombre de visites limité par résident à la semaine ?  

« Non il n’y a pas de limite de visites par semaine. »  

 

Il y a-t-il une durée de visite à respecter ?  

« Oui, chaque visiteur a droit à 30 minutes de partage avec le résident. 

Lorsque les visiteurs viennent de loin et si le résident le peut, nous leur proposons de rester 1h 
soit 2 fois 30 minutes contre 30 minutes en temps normal. Cela permet d’optimiser leur temps 
de trajet. »  

 

Comment faites-vous pour vous organiser face à autant de demandes ?  

« Nous avons mis en place un planning à la journée par lieux de visites. »  

 

Comment vous répartissez-vous le travail ?  

« C’est venu très spontanément. Le matin, nous sommes positionnées sur la prise de rendez-
vous de 10h30 à 12h30 environ.  

L’après-midi, l’une d’entre nous se rend à l’accueil pour récupérer les demandes de visites, et 
la deuxième personne reste pour joindre les services afin qu’ils nous accompagnent les 
résidents mais également pour désinfecter et appliquer les gestes barrières.  

Nous n’avons rien définis. Nous alternons simplement un jour sur deux nos rôles. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’année passée l’EHPAD a mis en place un système pour que les familles et amis des résidents puissent 
leur rendre visite en toute sécurité. Une prise de rendez-vous est nécessaire pour pouvoir les rencontrés. 
Les gestes barrières sont appliqués et une limite de temps est imposée. Nous avons interrogé Marie-
Christine CHAUDEY, Fany CRESTIA et Béatrice LANNEGRAND pour en savoir un peu plus sur le 
déroulement des opérations. 
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Cette charge de travail n’est-elle pas trop importante ?  

« Importante non. Il a simplement fallu un temps d’adaptation.  

Lorsque les visites ont commencé au mois de Novembre il a fallu mettre en place des plannings. 
C’est un travail constant. Il faut être rigoureux et surtout organisé. Il faut également être 
coordonné avec les services et le personnel de l’accueil pour que tous les professionnels soient 
informés des visites.  

C’est un travail néanmoins agréable de communication et d’échange avec les résidents, les 
familles et les professionnels. »  

 

Les visiteurs et résidents sont-ils compréhensifs face à ce processus ?   

« Au départ c’était assez compliqué, 

Le contact physique manque à certains, les bisous, le toucher, se prendre dans les bras, mais ce 
qui pose le plus de soucis généralement, c’est la communication. C’est assez difficile de 
communiquer derrière un plexiglass avec un masque sur le visage. Certains ont du mal à 
entendre et à se faire comprendre et tentent de baisser leur masque. Nous veillons donc à ce 
que les gestes barrières continuent d’être appliqués pour que chacun passe un moment 
agréable sans danger. »  
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Qu’est-ce que la Plateforme d’Accompagnement et de Répit ?  

« Une Plateforme de Répit est une plateforme qui propose différentes prestations gratuites aux 
aidants naturel-familiaux* afin de leur offrir principalement du répit. 

Elle a été créée à l’EHPAD la Madeleine suite à un projet émanant d’un plan Alzheimer 2008-2012. 
C’est un service porté par l’accueil de jour (Centre Ressources) qui a été mis en activité depuis le 
1er octobre 2012. » 

 

Que propose-t-elle ?  

« Plusieurs activités sont proposées aux aidés et aux aidants dans différents lieux.  

Parmi les prestations proposées nous retrouvons des séances de sophrologie, de tai-chi-chuan, des 
groupes de discussion entre aidants, des séances de soutien psychologique, des sorties culturelles, 
des séances de naturopathie (massages et conseils nutritionnels), etc. »  

 

Y a-t-il de nouvelles prestations prévues pour l’année 2021 ?  

« Nous envisageons de proposer en plus des séances d’art thérapie, de musicothérapie, de socio-
esthétisme et des activités en extérieur (marche) au courant de l’année 2021. » 

 

Combien de personnes travaillent dans ce service ? Où est-il situé ?  

« L’équipe est composée de trois assistantes de soins en gérontologie et d’une psychologue. Les 
nouveaux bureaux de la P.A.R sont situés dans une partie de l’aile Sainte Cécile de l’établissement. 
L’équipe est joignable par téléphone au 07.68.68.71.82 ou par mail à l’adresse suivante : 
par.pgb@orange.fr. »  

*Un aidant naturel-familial : est celui qui vient en aide, à titre non professionnel, en partie du 
territoire, en complémentarité avec les dispositifs déjà mis en œuvre sur celui-ci : consultation 
mémoire, Plateforme Territorial d’Appui (PTA), accueil de jour, etc.  

 

L’EHPAD propose aux aidants un soutien à travers l’offre de différentes prestations.  
Nous avons questionné Vaiana SAMG MOUIT, la psychologue de la Plateforme.   
Une brochure est mise à disposition à l’accueil pour des renseignements complémentaires.  

   

Tableau : Le repos  

Pablo Picasso 
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Quels sont les travaux qui ont été faits au sein de la blanchisserie ?  

Un abri extérieur a été construit et également une porte sur la gauche du bâtiment.  
 

Combien de temps ont-ils duré ?  

Cela a été très rapide. Environ 4 jours pour l’ouverture côté gauche du bâtiment, et 10 jours pour le 
préau à l’entrée.  
 

Comment avez-vous organisé votre espace de travail au début des travaux ?   

Nous n’avons rien changé à notre manière de travailler nous nous sommes juste adaptées aux travaux. 

Afin de ne pas attraper froid, nous avons isolé la pièce où les travaux de la porte ont débuté. Nous avons 
pu continuer notre travail comme en temps normal.  
 

Quel sont les changements que vous avez pu constater à la fin du chantier ?  

Une plus grande facilité pour entrer et sortir les chariots. Avant nous devions faire passer les chariots par 
la porte d’entrée de la blanchisserie. Celle-ci était étroite. Ce n’était pas pratique. Nous pouvions nous 
blesser. Désormais, il est beaucoup plus simple pour nous de faire entrer les chariots car cette ouverture 
est suffisamment large et dispose d’une rampe. Le préau agrandit l’espace salle et la place de stockage. 
Il est également pratique par temps de pluie car il nous protège lors de la réception du linge.   
 

Comment trouvez-vous ce nouvel espace ?  (Question posée à l’ensemble de l’équipe)  

Nous pouvons nous organiser autrement car il y a une plus grande surface de travail et un plus grand 
espace de rangement. Tout est plus organisé et cela facilite notre travail.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Au cours de l’année des travaux ont été effectués à la blanchisserie, nous avons décidé d’interviewer Laurence 
CADEAU pour qu’elle puisse nous donner quelques renseignements.   

... 
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Le vaccin Pfizer-BioNTech luttant contre la Covid-19 vient d’arriver en France. Nous avons décidé de poser 
des questions au Dr Breillard ainsi qu’au Dr Grand pour plus d’informations relatives aux futures 
vaccinations.   

Comment allez-vous procéder pour la vaccination des résidents et du personnel ?  

Dans un premier temps nous avons envoyé des documents d’information aux familles des 
résidents. Nous avons ensuite recueilli le consentement des résidents pour la vaccination. S’ils ne 
pouvaient pas nous le donner nous devions nous adresser à leur famille ou bien à leur tuteur.  

Ensuite, nous avons contacté le médecin traitant du résident pour la consultation pré-vaccinale.  

La consultation pré-vaccinale consiste à apporter des éléments d’informations sur la vaccination 
(bénéfices/risques, effets secondaires etc..) et d’identifier l’absence de contre-indication.  

Pour le personnel, une note d’information, de la campagne de vaccination a été transmise pour 
porter à leur connaissance qu’il pouvait se faire vacciner, s’il le souhaitait.  

Le protocole pour le personnel est identique à celui des résidents. Après le recueil de leur accord 
ils devront se rendre chez leur médecin traitant pour la consultation pré-vaccination.  

Il faudra ensuite recueillir le nombre de personnes souhaitant se faire vacciner pour le 
transmettre au service pharmacie afin de passer commande.  

Dès la réception des vaccins, nous devront débuter les vaccinations. Nous disposons de 4 jours à 
compter de la date d’arrivée des vaccins pour les administrer à cause des délais de conservation. 

 

Comment allez-vous vous répartir les rôles ?  

Dès la réception des vaccins par le service pharmacie nous débuteront la vaccination.  

Dr Grand, Dr Breillard ainsi que Dr Seret seront chargés de la vaccination. Les 
infirmières de l’établissement devront surveiller les résidents durant les 15/20 minutes 
suivant l’injection et contrôler si aucune réaction allergique ou autre ne se produit.  

Une personne devra également s’occuper des enregistrements informatiques vis-à-vis 

des complémentaires pour les personnes vaccinées.  

 

Il y a-t-il des personnes à faire vacciner en priorité ?  

Oui, les résidents de l’EHPAD sauf contre-indications et pour les personnes ayant refusé la 
vaccination.  

L’ensemble du personnel, en priorité les plus de 50 ans, les porteurs de comorbidité et les 
personnes à facteurs à risques de forme grave de la Covid-19.  
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Les 5 phases de la stratégie de priorisation des populations à vacciner 

 

 

 

 

Phases Descriptions 

Phase 1 

Phase 2 

Les résidents d’établissements accueillant des 
personnes âgées et résidents en service de 
longs séjours (EHPAD, USLD…)  
Les professionnels exerçant dans les 
établissements accueillant des personnes âgées 
(en premier lieu en EHPAD, USLD) présentant 
eux-mêmes un risque accru de forme grave/de 
décès (plus de 65 ans et/ou présence de 
comorbidité(s))  
Les personnes de 75 ans et plus, en 
commençant par les personnes les plus âgées 
et/ou celles présentant une ou plusieurs 
comorbidité(s)  
Puis les personnes de 65-74 ans, en priorisant 
celles présentant au moins une comorbidité 
Puis les professionnels du secteur de la santé et 
du médico-social âgés de 50 ans ou plus et/ou 
présentant une comorbidité(s) quel que soit 
leur mode d’exercice 

Phase 3 
Les personnes à risque du fait de leur âge (50-65 
ans) ou de leur(s) comorbidité(s) non vaccinées 
antérieurement,  
Les opérateurs/professions des secteurs 
« essentiels »  

Phase 4 
Les personnes vulnérables et précaires (sans 
domicile fixe…), vivant en collectivité (prisons, 
établissements psychiatriques, foyers…) non 
vaccinées antérieurement du fait de leur âge ou 
comorbidité(s)  
Les professionnels prenant en charge les 
personnes vulnérables dont les travailleurs 
sociaux, non vaccinées antérieurement du fait 
de leur âge ou comorbidité(s)  
Les personnes vivant des hébergements 
confinés ou encore travaillant dans des lieux 
clos favorisant l’acquisition de l’infection 
(ouvriers du bâtiment, abattoirs, etc.) non 
vaccinées antérieurement du fait de leur âge ou 
comorbidité(s)  

Phase 5 
Autres tranches de la population susceptibles 
d’être infectées (18-50 ans) et non ciblées 
antérieurement  
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La crise sanitaire covid-19 a mis en évidence des difficultés pour les résidents en lien avec le confinement 
(isolement, altération des liens sociaux, diminution des activités…). La solution proposée par ANISEN a été 
une opportunité pour pallier ces difficultés. 

ANISEN était déjà très utilisé au PASA (vitrine technologique) mais aujourd’hui ce dispositif a pu être étendu 
à l’ensemble de l’établissement : facilitateur pour les professionnels et constructif pour les résidents. 

Interview de Célia JACQUELIN, Cheffe de projet  

 

5. Quelle va être l’utilité de ces tablettes ? 

« Favoriser le bien être du résident, maintenir et/ou renforcer le lien 
social avec l’extérieur et les proches, favoriser le maintien de 
l’autonomie (entretenir les capacités cognitives, faire appel à la 
mémoire) revaloriser l’estime de soi, apaiser les troubles du 
comportement. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Comment s’est déroulée la formation ?  

« Des professionnels de l’ensemble des services ont été conviés à une formation initiale de 2 
heures. Cette formation s’est faite par visioconférence. Chacun a pu apprendre à utiliser les 
différentes activités pouvant être réalisées avec les résidents. Ces activités peuvent être 
collectives, en autonomie ou accompagnées. »  

 

2. Qui a financé les tablettes ? 

« Ce projet a été rendu possible notamment grâce à la région Nouvelle-Aquitaine, l’EHPAD 
Ressources du Centre Hospitalier de Périgueux, ANISEN et Actimeo. Ces différents partenaires 
nous ont fait un don de matériel (tablettes). Ils ont formé gratuitement les professionnels et 
permis le financement pour 1 an de l’abonnement ANISEN. »  

 

3. À qui la formation était-elle destinée et combien de personnes étaient présentes ?  

« La formation était destinée aux professionnels de l’établissement. Près de 30 personnes ont été 
formées. L’objectif était d’avoir au minimum deux professionnels formés par service sur des 
roulements opposés afin qu’il y ait toujours une tablette disponible dans chaque service. »  

 

4. Qu’avez-vous mis en œuvre pour respecter les gestes barrières ?  

« Nous avons mis en place la visioconférence, le port du masque, la distanciation physique, limité 
le nombre de personnes présentes à 7 maximum par réunion. Par conséquent, nous avons 
augmenté le nombre de réunions. »  
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Comment trouvez-vous ce nouvel outil ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

C’est un outil facile d’utilisation. J’en suis très contente. 
J’apprends des choses grâce aux activités que l’on nous propose. Je 
réponds à des questions et j’écoute de la musique parfois.  
Ça me rend heureuse.  

- Mme VEZY  
 

C’est un outil très intéressant à utiliser notamment dans les techniques 

non-médicamenteuses. Il permet une stimulation cognitive très valorisante 

pour les résidents et leur apporte du bien-être. Nous pouvons utiliser 

différents outils en fonction de la pathologie ou des troubles des résidents 

pour pouvoir ainsi les améliorer au mieux.  

- Dr. Breillard  

C’est un bel outil, cela me permet de proposer des animations en individuel ou 

en groupes, en chambres ou dans les espaces communs.  

Je peux même projeter les activités sur écran tv par l’intermédiaire d’un outil 

spécifique à cela.  

- Martine ELCRIN  

Un grand merci à nos partenaires pour le don de ces quatre tablettes qui sont utilisées par nos 
résidents pour voir leur famille par visioconférence mais également à développer leur 
conditionnement au sein de l’EHPAD.  

Je trouve que ces tablettes sont très intéressantes. Cela me permet de me 
sentir mieux en cette période difficile.  
On nous pose des questions et nous y répondons. C’est instructif et amusant.  

- Mme MARCHAL  
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De la nouveauté en 2020 ! L’EHPAD a désormais un véhicule électrique. 

Plus respectueux de l’environnement et surtout plus économique. 

Nous avons interviewé Jean-Michel LABADIE pour qu’il puisse nous en dire plus. 

 

Comment avez-vous réagi à l’annonce de l’arrivée d’un véhicule électrique ?  

« L’acquisition de ce véhicule s’inscrit dans la démarche écologique prônait par 
l’établissement. Faire un geste pour la planète est, selon moi, une très bonne idée surtout que 
notre ancien véhicule qui était un diesel était arrivé en bout de course. Il polluait beaucoup 
du au faible nombre de kilomètres que nous faisions avec. » 
 

Depuis combien de temps le possédez-vous ?  

« Nous l’avons obtenu en septembre 2020. » 

 

Quels sont les avantages que vous avez pu constater ?   

« Moins de pollution et surtout une économie en termes de carburant. »  

 

Comment le rechargez-vous et combien de fois par jour où par semaine ?  

« Le service technique nous a installé une prise de courant dédiée au véhicule au niveau du 
local poubelles. Nous devons le brancher pour le faire recharger, généralement, une fois par 
semaine. »  

 

Quels sont les trajets principaux effectués avec ce véhicule ?   

« Nous nous servons du véhicule pour la livraison des repas à MATPA, à l’Accueil de Jour, au PASA et 
aux Sœurs du Sauveur mais aussi pour l’achat de produits si besoin. »  
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Depuis plusieurs mois maintenant au Pavillon, un petit groupe de tricoteuses s’affairent à la 

fabrication de couvertures en réalisant chacune de petits carrés, cousus les uns aux autres. 

Au fil du temps, 1, 2, 3 puis 14 couvertures déjà tricotées ! 

Ces plaids en laine sont distribués aux résidents lors des temps de repos mais aussi parce que 
l’hiver commence à pointer le bout de son nez. 

Cette activité « fil rouge » continue de croître grâce à l’investissement des résidentes, des 

familles et des équipes. 
 

Un grand merci à nos tricoteuses : 

Mme Cardonnet, Mme De Vaubernier, Mme Dumarchat et Mme Venuto 
Également merci aux familles et au personnel pour les dons de laine. 
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Durant l’épidémie de la Covid-19 l’Accueil de Nuit a dû fermer ses portes, nous avons interrogé le 
personnel soignant afin d’obtenir leur témoignage sur cette période difficile.   

 

Comment avez-vous vécu la fermeture du service suite à l’épidémie de la Covid-19 ? (Moralement)   

« C’était assez compliqué, je pensais aux résidents et à leur famille. Je me suis posée beaucoup de 
questions comme : comment vont faire les aidants pour pouvoir se reposer et que vont devenir les 
résidents. »  

 

Qu’avez-vous fait vous et votre équipe lors de la fermeture du service ?  

« Nous avons nettoyé et rangé l’Accueil de Nuit ; L’équipe a été dispersé dans différents services pour 
une meilleure répartition des rôles. »  

 

Comment avez-vous géré la reprise de l’activité ?  

« Nous avons tous était très heureux à la réouverture du service. Néanmoins, cela a été assez difficile à 
gérer, nous n’avons pas de référente pour l’instant (vivement qu’elle revienne en bonne santé).  

Les visites qui se font à l’Accueil de Nuit perturbent le fonctionnement des activités de 17h ainsi que le 
fonctionnement de l’ouverture du service. »  

 

Que faite vous pour limiter les risques de contaminations et quel protocole devez-vous appliquer ?  

« Nous respectons un protocole strict, dès notre arrivé nous nous lavons les mains au gel 
hydroalcoolique avant d’enfiler notre masque chirurgical que nous changeons toute les 4 heures, une 
prise de température se fait avant notre entrée dans le service et nous respectons une distanciation 
d’1m50. 

Nous désinfectons et lavons le matériel biomédical et nous évitons au maximum de passer dans les 
services et d’aller à l’accueil. »  
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Je m’appelle Titus. J’ai pour voisine de box une jolie petite chienne Laya. Nous avons été abandonnés par nos 
maîtres, qui souvent nous maltraitaient. Pourtant à notre naissance, ils nous avaient adoptés pour être des 
jouets et des compagnons, mais nous sommes vite devenus des contraintes. Tout cela pour nous laisser ensuite 
dans un bois ou le long d’une route. Nous avons beaucoup souffert de cette ingratitude. Heureusement qu’une 
association de bénévoles, la SPA, nous a recueillis. Leur dévouement pour nous nourrir, nous soigner, leurs 
regards chaleureux, toutes ces attentions nous remplissent de reconnaissance.  

 

Mais la plus grande joie que nous avons connue, c’est lorsque la Présidente de l’association Madame Nicole 
Sainjon et Monsieur Sylvain Connangle, Directeur de l’EHPAD la Madeleine, ont décidé à la demande de certains 
résidents de faire venir des chiens pour rendre visite aux personnes âgées privées depuis longtemps de 
l’affection de leur animal de compagnie. A priori, nous sortirons de nos box le premier lundi de chaque mois… À 
l’énoncé de cette décision, mes camarades et moi ne tenions plus en place.  

 

Je n’ai pas eu longtemps à attendre car avec Laya nous avons été choisis parmi les premiers à vivre cette 
aventure.  

 

Le lundi arriva. Nous étions tout excités. Deux bénévoles, Geneviève et Sue une Anglaise, nous firent monter 
dans une voiture et nous voilà partis vers le quartier de la Madeleine. Le trajet fut assez court. Arrivés à la maison 
de retraite, une animatrice nous accueillit et nous conduisit à travers le petit salon bleu jusqu’à la salle où les 
résidents nous attendaient. Les cris de joie, les applaudissements, les compliments nous donnèrent confiance. 
Nous étions des vedettes !  

 

C’est avec grand plaisir que nous nous sommes laissé caresser, nous n’avons pas économisé nos nombreuses 
lichettes. Laya était heureuse, moi je jouais un peu au mâle en faisant semblant de me faire désirer tout en 
frétillant de la queue. Un petit gâteau glané par-ci par-là, un bisou sur le museau, que du bonheur ! Tout ce 
bonheur bien visible dans les yeux des personnes, nous le recevions aussi. Ce fut un moment magique ! Mais 
voilà, tous les bons moments ont une fin. Après une heure de bonheur, le retour vers le chenil était inévitable. 
Nous avions le cœur gros, tout comme nos hôtesses. Mais, nous avons appris ensuite qu’aux beaux jours nous 
irons dans le jardin accompagner les résidents pour une belle promenade. En outre, tous les deux mois, ceux 
pouvant marcher nous rendraient visite à la SPA et nous participerons aux Olympiades, avec un stand dédié à la 
câlinothérapie. Nous sommes repartis un peu moins tristes. Au revoir les gentils Papis et Mamies et à bientôt !  

 

Nous ne pouvons que féliciter la Présidente de la SPA et le Directeur de l’EHPAD pour une telle initiative et 
remercier tous les bénévoles qui y participent. Depuis Titus et Laya ont été adoptés. Bien d’autres suivront et 
trouveront à leur tour le bonheur dans une famille adoptive 

Texte d’Annie DESPLAT  
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Nous vous remercions profondément pour l’envoi de vos mails, lettres, ou encore vos cartes de vœux. 

Ces gestes nous vont droit aux cœurs.  

Nous avons exposé vos présents dans une vitrine située au niveau de l’accueil de l’établissement afin 

qu’ils puissent être lu de tous.  

 

PÉDARROS Jérôme 

DELMAS Brigitte 

TISSOT Marguerite 

DELOURME Marie Hélène 

VIART Marie-Line 

TARDIEU Jacques 

LAFARGUE Sylvianne 

MONRIBOT Jean-Marie & Henri 

BOITREL René 

VENUTO Marie 

YAN François 

BOURGEOIS Monique 

LAFAYSSE Jean Louis 

VAYRAC Patricia 

CHAZEAU Hubert 

LANDES Thérèse 

DEPRADE Jean-Bernard  
& Bruno BAISEMAIN 

Et à tous ceux que l’on n’a pas cités… 
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NOVEMBRE 

M. ARNAUD Jean 01/11/2020 
Mme FLAGEAT Alice 05/11/2020 

Mme PEDARROS Béatrice 07/11/2020 
M. CARRERA Daniel 10/11/2020 

Mme LEBEGUE Simone 12/11/2020 
Mme TRICAUD Gisèle 19/11/2020 
Mme GIBERT Marcelle 19/11/2020 
Mme ROGLIANO Rozia 20/11/2020 
M. GRIMAL Christian 26/11/2020 

Mme PENALVA Mathilde 27/11/2020 
Mme MORANT Jeanne 30/11/2020 

 

DECEMBRE  

M. FAURE Jacques 04/12/2020 
Mme FAURE Christiane 04/12/2020 

Mme MARCELLON Paulette 08/12/2020 
Mme LARNAUDIE Armande 09/12/2020 

M. TOURRES Maxime 09 /12/2020 
Mme POUJOL Andrée 09/12/2020 

Mme MARTINELLO Nicole 11/12/2020 
M. PARRAT Philippe 18/12/2020 

Mme PEDARROST Beatrice 18/12/2020 
Mme BAYLE Odette 18/12/2020 

 

JUIN  
M. PARRAT Philippe 24/06/2020 

Mme DELAYENS Germaine 29/06/2020 
Mme FLAYAC Yvette 30/06/2020 

 

JUILLET 

Mme ROQUE Laure 01/07/2020 
Mme CHAUDET Danièle 06/07/2020 
Mme TESSIER Sylvette 07/07/2020 
Mme BARDET Suzanne 07/07/2020 

Mme VIDAL Mady 15/07/202 
Mme MENGUAL Suzanne 15/07/2020 

M. JAVERZAC Robert 20/07/2020 
M. ESCLAFER Jean 21/07/2020 

Mme MONTES Jeanine 24/07/2020 
 

AOÛT 
Mme MONRIBOT Jeanne 03/08/2020 

Mme GORCE Annie 03/08/2020 
M. VEYSSIERE Yvon 06/08/2020 

M. ALEXIS Yves 13/08/2020 
Mme GOURSAT Lucette 24/08/2020 

 

SEPTEMBRE  
Mme GUIVARCH Geneviève 08/09/2020 

Mme KOCH Marthe 10/09/2020 
M. ROUSSERIE Alix 14/09/2020 

Mme MICHEL Ginette 15/09/2020 
Mme ROUSSEAU Madeleine 16/09/2020 

M. GUY (Abbé) Michel 24/09/2020 
Mme VINETTE Jeanne 29/09/2020  

 
OCTOBRE 

Mme DELMOND Raymonde 05/10/2020 
Mme MEZAUTE Simone 06//10/2020 

M. LAPORTE Guy 08/10/2020 
Mme LOBRY Linette 08/10/2020 

M. METIFET René 15/10/2020 
Mme METIFET Colette 15/10/2020 
Mme PRADIER Berthe 16/10/2020 

Mme RICHARD Emilienne 21/10/2020 
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Toute porte de sortie est 
une porte d’entrée vers 

autre pars 
 

NOVEMBRE  

Mme CONNEFROY Louise 04/11/2020 
Mme GOURSAT Lucette 08/11/2020 
Mme DEVIER Marcelle13/11/2020 

Mme MARLAUD Georgette 16/11/2020 
Mme KOCH Marthe 18/11/2020 

Mme LE BLAYO Gisèle 24/11/2020 
M. BOUZOUNIE Michel 26/11/2020 

 

DÉCEMBRE 
Mme BUTKUS Marie-Madeleine 02/12/2020 

Mme DENARDI Jeanne 05/12/2020 
 M. ROSETE Gislain 12/12/2020 

Mme FAGETTE Fernande 14/12/2020 
Mme BERNARD Angèle 21 /12/2020 

M. ROUSSERIE Alix 31/12/2020 

 

JUILLET 

Mme BORIE Jeanne 04/07/2020 
Mme BONIS Marie 07/07/2020 
M. DAUTA André 12/07/2020 

M. COMBEFREYROU Pierre 26/07/2020 
M. DESROZIER Claude 30/07/2020 

 

AOÛT  
Mme BONNEFON Louise 25/08/2020 

Mme GORCE Annie 31/08/2020 
 

SEPTEMBRE  
Mme GUIFFREY Marie-Christine 01/09/2020 

Mme THEVENET Yvette 05/09/2020 
Mme CHAMPIGNEUL Marguerite 07/09/2020 

Mme CANONICO Julia 10/09/2020 
Mme BONNET Camille 11/09/2020 
M. CHAUDET Stanislas 17/09/2020 

Mme MONTEXIER Thérèse 20/09/2020 
M. VILLECHANOUX Jean-Pierre 27/09/2020 

Mme AUDIGAY Jeanine 30/09/2020 
 

OCTOBRE 

Mme HOGNE Denise 01/10/2020 
Mme VINETTE Jeanne 06/10/2020 
Mme MANON Josette 15/10/2020 

Mme GARCIA Marie-Thérèse 18/10/2020 
Mme GRINFAN Pierrette 21/10/2020 

Mme THOMASSET Marcelle 22/10/2020 
Mme HERITER Jeannine 26/10/2020 

Mme POUJOL Marie 28/10/2020 
M. BOUVIER Camille 29/10/2020 

Mme ROUSSEAU Simone 31/10/2020 
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Poste 6925 

 

 

 

 

 

 

 

Fabrice GAUTHIER 

EHPAD : 

LUNDI : de 8h à 12h et de 13h30 à 17h 

MARDI : de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30 

MATPA : Tous les 15 jours 

            

Poste 6926 

 

 

 

 

 

 

 

Emeline DESCHAMPS 

LUNDI : de 9h à 17h15 

1 MERCREDI sur 2 : de 9h à 15h15 

VENDREDI : de 9h à 15h45 

            

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

PODOLOGUE 
 

PSYCHOMOTRICIENNE 
 

ERGOTHÉRAPEUTES 
 

Poste 6915 

 

 

 

 

 

 

 

Matthieu RAIGNIER 

LUNDI au VENDREDI : de 9h à 16h30            

Poste 6924 

 

 

 

 

 

 

 

Puja LA GOUTTE 

JEUDI et VENDREDI : de 9h à 16h30    

1 MERCREDI sur 2 : de 9h à 16h30         

PSYCHOLOGUES 
 

Poste 6958 

 

 

 

 

 

 

 

Rabia ALAMI 

LUNDI au VENDREDI : de 9h à 17h30 

Sauf le MERCREDI            

Poste 6567 

 

 

 

 

 

 

 

Vaiana SAMG MOUIT 

LUNDI et MARDI : de 9 h à 16 h 30  
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COIFFEUSE  

Poste 6953 

 

 

 

 

 

 

 

Véronique COUDERC 

LUNDI et MARDI EHPAD : de 9h à 12h et de 13h à 18h 

JEUDI EHPAD : de 9h à 12h et de 13h à 17h 

VENDREDI MATPA : de 9h à 12h et de 12h30 à 16h30 

Messe à La Chapelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. l’Abbé MARTIAL 

MARDI : 9h30 

JEUDI : 9h30 

DIMANCHE ET FERIÉ : 10h30 

 

DIÉTÉTICIENNE 

Poste 6936 

 

 

 

 

 

 

 

 

Marie-Hélène SCHIMDT-COMMUNAL 

MARDI ET MERCREDI : de 9h à 17h 
toutes les trois semaines  

Poste 6599 

 

 

 

 

 

 

 

Dominique SGARBI 

MARDI EHPAD : de 10h à 12h et de 13h à 17h 

JEUDI Matin MATPA : de 10h à 12h 

JEUDI Après-midi EHPAD : de 13h à 17h 

            

Poste 6957 

 

 

 

 

 

 

 

 

Meriem DENEDNIA 

LUNDI : de 9h à 12h 

JEUDI : de 9h30 à 17h 

            

ESTHÉTICIENNE 

ORTHOPHONISTE 

AUMÔNIER  
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AES  .............. Accompagnement Éducatif et Social 

AFNOR  ......... Association Française de NORmalisation 

AJI ................. Accueil de Jour Itinérant 

ALV  .............. Agent Lieu de Vie 

AMP ............. Aide Médico-Psychologique 

ANESM  ......... Agence Nationale de l’Évaluation et de la qualité des Établissements Sociaux et Médico-sociaux 

ARS  .............. Agence Régionale de la Santé 

AS  ................ Aide-Soignante 

ASG  .............. Assistante de Soins en Gérontologie 

ASH  .............. Agent de Service Hospitalier 

AVS .............. Auxiliaire de Vie Sociale 

CHS  .............. Centre Hospitalier Spécialisé 

CLIC  .............. Centre Local d’Information et de Coordination 

CNSA  ............ Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie 

CSE  ...............Comité Social et Économique (anciennement CE, DP et CHSCT)  

CTI  ............... Chaine Télévision Interne 

CVS  .............. Conseil de la Vie Sociale 

DT24  ............ Délégation Territoriale de l’Agence Régionale de Santé 24 

EHPAD .......... Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 

MATPA  ........ Maison d’Accueil Temporaire pour Personnes Âgées 

OETH ............. Obligation d’Emploi des Travailleurs Handicapés 

ONAC  ........... Office National des Anciens Combattants 

PAR............... Plateforme d’Accompagnement et de Répit 

PASA  ............ Pôle d’Activités et de Soins Adaptés 

PTA  .............. Plateforme Territoriale d’Accompagnement 

SMAF  ........... Système de Mesure de l’Autonomie Fonctionnelle 

SQVT............. Santé et Qualité de Vie au Travail 

UHR  .............. Unité d’Hébergement Renforcée 
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Rejoignez-nous sur 

notre site internet 

www.ehpadlamadeleine.fr 

Accédez au site internet de l’EHPAD 
grâce au QR CODE* ! Plus besoin 

d’écrire l’adresse sur votre moteur 
de recherche, rendez-vous sur votre 

appareil photo puis pointez votre 
téléphone vers le QR CODE, il vous 

dirigera directement sur le site 

Toutes les informations de l’EHPAD en un click 
 


